
Les 10 règles
essentielles

RÈGLEMENT INTÉRIEUR
DES RÉSIDENCES

 DE VALOPHIS

Le règlement intérieur des locataires, 
établi dans le cadre du Conseil Central de 

Concertation Locative de Valophis Habitat, 
de Valophis Sarepa, et de Valophis 

la Chaumière de l’Île-de-France, est le fruit 
de la collaboration entre les différentes 

entités du Groupe Valophis et les 
associations de locataires représentatives 

au plan national, présentes sur son 
patrimoine : la CNL, le DAL, la CGL, 

la CLCV, l’INDECOSA-CGT.

Un exemplaire de ce document est remis 
à chaque nouveau locataire.

9 Route de Choisy - CS 50079
94048 CRÉTEIL Cedex

www.groupevalophis.fr

ENCOMBRANTS
Je veille au ramassage 

des encombrants

TRANQUILLITÉ
Je préserve la tranquillité 

de mes voisins, le jour 
et la nuit

DÉCHETS
Mes déchets sont triés 

et déposés dans les lieux 
indiqués

PROPRETÉ
Je garde propres les 
parties communes

TABAC
Je ne fume pas dans la 

résidence

NUISIBLES
Je ne nourris pas les 

animaux dans les espaces 
communs et extérieurs

VIGILANCE
Je surveille mon enfant 

dans les aires de jeux

SÉCURITÉ
Mon enfant est accompagné 

dans l’ascenseur

ESPACES VERTS
Je préserve les 
espaces verts

ANIMAUX
Mon chien est tenu 

en laisse

©
 A

ge
nc

e 
Li

né
al

 - 
01

/2
02

4



DISPOSITIONS GÉNÉRALES
Article 1.1 : le présent règle-
ment est établi à l’intention 
des locataires et occupants 
des logements de Valophis, 
ainsi qu’à celle de leurs visi-
teurs.

Article 1.2 : cet ensemble de 
prescriptions, édicté dans 
l’intérêt commun, a pour ob-
jet d’assurer la bonne tenue 
des résidences en matière 
de tranquillité, d’hygiène, de 
sécurité et de civisme, tant 
dans les parties communes 
que dans les logements. 

Article 1.3 : ce règlement est 
rédigé conformément à la loi, 
aux règlements en vigueur et 
aux dispositions du contrat 
de location, qui imposent à 
tous les locataires d’user res-
pectueusement et normale-
ment de leur logement et de 
ses annexes, ainsi que des 
parties communes.

Article 1.4 : il peut faire l’objet 
de modifications, notamment 
à l’initiative du Conseil Central 
de Concertation Locative.

BON USAGE DES LOCAUX ET ESPACES COLLECTIFS

ART. 2.1  LES ESPACES EXTÉRIEURS
	● Les espaces extérieurs des résidences 

(espaces verts, aires de jeux, voiries, che-
minements piétons, plates-bandes, etc.) 
doivent être laissés dans un parfait état 
d’hygiène et de propreté. Aucun détritus ou 
objet ne doit y être abandonné.
	● Les espaces verts font partie du patri-

moine des résidences. Il s’agit de veiller à ce 
qu’ils ne soient pas dégradés, ni les fleurs 
cueillies, par les enfants comme par les 
adultes.
	● Le jet par les fenêtres de détritus, de 

nourriture, de mégots et d’objets est for-
mellement interdit.

	● Les restrictions d’âge pour 
l’usage de certaines aires de 
jeux doivent être respectées. 
Les enfants doivent y être 
accompagnés et surveillés. 
Pour des raisons d’hygiène et 
de sécurité, l’accès à toutes 
les aires de jeux est interdit 
aux animaux domestiques.

ART. 2.2  LES LOCAUX 
VIDE-ORDURES
	● Les déchets ménagers sont à dépo-

ser dans les locaux à containers, dans les 
trappes, dans les bornes d’apport volontaire 
ou dans les vide-ordures, et nulle part ail-

leurs. Les sacs poubelles her-
métiquement fermés, seront 
disposés dans les containers 
ou dans les vide-ordures et 
non à leur pied. On prendra 
soin de refermer les contai-
ners et les portes d’accès des 
locaux après usage.

	● Dans les pelles vide-ordures, on s’abs-
tiendra de déposer liquides, matières 
grasses, objets en verre ou coupants, ainsi 
que tout objet susceptible de boucher les 
colonnes.
	● Dans un souci de préservation de l’en-

vironnement, les locataires sont tenus de 
respecter le tri sélectif des déchets, selon 
les modalités mises en place par les com-
munes et les territoires.

	● Certains déchets polluants ou dangereux 
font l’objet d’un tri particulier et doivent être 
déposés dans un lieu approprié : il en va ain-
si pour les piles électriques (à déposer chez 
les commerçants), les médicaments (phar-
macies), les batteries (stations-service), 
les huiles de vidange, peintures, solvants et 
pesticides (déchetteries).
	● Les déchets encombrants sont à déposer :

-  soit directement en déchetterie munici-
pale ;

-  soit dans les locaux prévus à cet effet, 
lorsqu’il en existe ;

-  soit aux emplacements prévus dans les 
résidences, uniquement les jours de ra-
massage.
	● Le détail de ces informations est à dispo-

sition dans les Espaces Accueil Locataires 
et affiché dans les halls.

ART. 2.3  LA CIRCULATION  
ET LE STATIONNEMENT
	● Les véhicules automo-

biles ne peuvent station-
ner que sur les empla-
cements réservés à 
cet effet, marqués 
au sol.
	● Tous les véhicules doivent avoir sur leur 

pare-brise le macaron Valophis avec l’iden-
tification de la place de parking.
	● Lors de changement de véhicule, le lo-

cataire s’engage à fournir la nouvelle carte 
grise ainsi que l’attestation d’assurance afin 
que Valophis lui remette un nouveau maca-
ron de stationnement.
	● Pour garantir l’accès des véhicules de se-

cours, le stationnement est interdit devant 
les entrées de résidence, les entrées d’im-
meubles et de garages, les bornes incen-
dies, les accès pompiers, ainsi que sur les 
trottoirs et les pelouses.
	● Le stationnement des camions, des ca-

ravanes et des remorques est formellement 
interdit sur les parkings de Valophis.
	● Les véhicules stationnés dans les par-

kings et dans les boxes de Valophis doivent 
être assurés.

	● Les locataires doivent veiller à ce que la 
porte de parking ou la barrière se referme 
correctement après leur passage.
	● Les locataires ne sont pas autorisés à 

laisser un véhicule à l’état d’abandon ou 
d’épave “véhicule qui n’est jamais utilisé ou 
qui sert de lieu de stockage”, ni sur les es-
paces extérieurs, ni dans les parkings sou-
terrains. L’enlèvement sera demandé, aux 
frais du propriétaire du véhicule.
	● Les boxes et garages sont strictement 

réservés au stationnement de véhicules, à 
l’exclusion de tout autre usage.
	● Afin de ne pas dégrader les 

espaces extérieurs, les la-
vages, les vidanges et les 
réparations automobiles n’y 
sont pas autorisés.
	● Enfin, il est interdit de circu-

ler dans les allées réservées 
aux piétons avec des voi-
tures, des scooters ou tout 
autre véhicule à moteur. 
Les cyclistes sont priés de 
mettre pied à terre pour y circuler.

ART. 2.4  LES HALLS 
ET PARTIES COMMUNES
	● L’accès aux bâtiments est strictement 

réservé :
-  aux locataires ainsi qu’à leurs visiteurs. 

Ces derniers sont placés sous la respon-
sabilité du titulaire du contrat de loca-
tion.

-  aux personnels de Valophis et des entre-
prises prestataires de Valophis.
	● Les locataires doivent vérifier que la 

porte d’entrée de leur immeuble se referme 
correctement derrière 
eux et toujours de-
mander  l’identité de 
la personne sonnant à 
l’interphone avant de 
lui donner l’accès.
	● Pour leur sécurité, 

l’utilisation des ascen-
seurs est interdite aux 
enfants non accompa-
gnés.

	● Les enfants ne sont pas autorisés à jouer 
dans les halls, les escaliers, sur les paliers, 
dans les couloirs et les ascenseurs ; les 
parents sont responsables des nuisances 
sonores et des dégradations commises par 
leurs enfants dans les parties communes.
	● Afin de respecter la tranquillité des 

immeubles, il est demandé de ne pas de-
meurer de manière prolongée devant les 
entrées ni dans les halls, couloirs et paliers 
des parties communes.
	● Pour des raisons de propreté et de sécu-

rité, il est interdit d’entreposer vélos, pous-
settes et tout autre objet dans les halls, 
sur les paliers, dans les couloirs, ainsi que 

dans les locaux à containers et les gaines 
techniques. Les effets personnels doivent 
se trouver dans le logement et ne jamais 
encombrer l’espace collectif sinon ils se-
ront retirés systématiquement aux frais du 
locataire.
	● En dehors des panneaux d’information ou 

d’affichage disposés dans les halls, il est in-
terdit d’apposer quelque document que ce 
soit dans les parties communes.
	● Pour conserver un cadre de vie agréable 

et afin de maintenir la propreté et la tran-
quillité des parties communes, chaque lo-
cataire est tenu de respecter le travail des 
gardiens et du personnel de nettoyage.

BON USAGE DES LOGEMENTS ET DE LEURS ANNEXES

ART. 3.1   SÉCURITÉ
	●  Il est interdit de détenir et 

d’utiliser des équipements et 
produits dangereux : appa-
reils à fuel, bouteilles de gaz 
butane et propane, etc.

ART. 3.2  ENTRETIEN DES 
LOGEMENTS ET ÉQUIPEMENTS
	● Les locataires devront veiller à ne pas 

compromettre la salubrité de l’immeuble. 
Pour cela, les logements seront 
maintenus en bon état d’hygiène et 
de propreté.
	● Les locataires sont tenus de per-

mettre l’accès à leur logement aux 
agents mandatés par Valophis, pour 
l’accès des équipements (chau-
dières, VMC, chauffe-eau, robinette-
rie…) et les mesures de désinsecti-
sation ou de désinfection.

ART. 3.3   TRANSFORMATION 
DES LOCAUX
	● Toute modification des logements et 

équipements loués (par exemple pose de 
carrelage ou d’une cuisine aménagée, d’un 
sol flottant, réseau TV, etc.) doit faire l’ob-
jet d’un accord écrit préalable de l’agence 
de gestion. À défaut, Valophis se réserve 
le droit d’exiger la  remise en état des lieux, 
aux frais du locataire.

ART. 3.4   CAVES ET RESSERRES
	● Pour prévenir les risques d’incendie 

et d’explosion, il est interdit de stocker 
des produits dangereux (produits inflam-
mables, bouteilles de gaz…) dans les caves 
et resserres. Pour ces mêmes raisons, on 
n’y entreposera pas d’engins à moteur, et 
notamment de deux-roues.
	● Les locataires devront veiller à ce que 

leur cave demeure fermée à clé.

ART. 3.5   INSTALLATION D’ANTENNES 
ET DE PARABOLES
	● L’installation d’une antenne parabolique 

doit faire l’objet d’une demande d’autorisa-
tion écrite préalable adressée à l’agence de 
gestion de Valophis.
	● Si l’immeuble est doté d’un dispositif 

collectif d’accueil des paraboles (mâts en 
terrasse), les locataires sont tenus d’y faire 
installer la leur, à leurs frais.

ART. 3.6   FENÊTRES ET BALCONS
	● Il est interdit de déposer ou suspendre 

tout objet, linge ou tapis aux fenêtres et 
balcons. L’utilisation de séchoirs sur pieds 
y est en revanche autorisée.
	● On s’abstiendra d’entreposer et d’utiliser 

sur les balcons tout appareil électromé-
nager tel que cuisinière, machine à laver, 
congélateur, etc.

	● Les jardinières sont à disposer à l’inté-
rieur des balcons.
	● L’utilisation de barbecues à charbon, à 

gaz, électrique ou plancha est strictement 
interdite sur les balcons.
	● «La pose des pare-vues et de tout équi-

pement fixe est soumise à l’autorisation 
préalable écrite de l’agence de gestion de 
Valophis.

ART. 3.7  JARDINS PRIVATIFS
	● Les bénéficiaires de jardins privatifs 

sont invités à planter et à embellir leur jar-
din, dans le strict respect des règlements 
communaux (Plans Locaux d’Urbanisme, 
notamment).
	● Un entretien minimum est exigé  : les 

pelouses doivent être régulièrement ton-
dues et gardées propres, les haies tail-
lées, les clôtures entretenues.
	● La pose de pare-vues et de tout 

équipement fixe est soumise 
à l’autorisation préalable 
écrite de l’agence ou l’an-
tenne de gestion.

ART. 3.8   SOUS-LOCATION
	● La sous-location, même partielle, de 

son logement social est interdite par la loi. 
Le locataire en titre risque une amende de 
9 000 € et la rupture de son bail.
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ANIMAUX

ART. 5.1  
	● La détention d’animaux familiers est au-

torisée dès lors que, par leur nombre et leur 
comportement,  ils ne causent aucun dégât, 
ni aucun trouble pour la sécurité, la salubri-
té ou la tranquillité du voisinage.

ART. 5.2   LA  SÉCURITÉ
	● Dans les espaces collectifs inté-
rieurs et extérieurs de Valophis, 
tous les chiens doivent obligatoire-
ment être tenus en laisse.
	● Il est interdit de détenir dans les 

logements et locaux de Valophis des 
chiens de 1ère catégorie (chiens d’attaque 

de type Pitbull, Boerbull ou Tosa).

	● Les chiens de 2e catégorie (chiens de 
garde et de défense de race Rottweiler et 
Staffordshire) doivent être, dans les es-
paces collectifs, muselés et tenus en laisse 
par une personne majeure. Ils doivent faire 
l’objet d’une déclaration en mairie.
	● Il est interdit de détenir des animaux 

« exotiques » (reptiles, mygales, etc.).

ART. 5.3   LA SALUBRITÉ
	● Les propriétaires de chiens doivent im-

pérativement ramasser les déjections et les 
déposer dans une poubelle extérieure, dans 
un sachet fermé.
	● Il est formellement interdit de nourrir les 

pigeons, dont les fientes dégradent les es-
paces extérieurs et corrodent les façades.
	● On s’abstiendra également de nourrir 

tous les animaux errants, notamment les 
chats. 

	● Tout élevage d’animaux est formellement 
interdit tant dans les locaux privatifs de 
Valophis que dans leurs annexes et dépen-
dances.

ART. 5.4   LA TRANQUILLITÉ
	● Les propriétaires de chiens sont tenus de 

prendre des mesures propres à préserver la 
tranquillité du voisinage, de jour comme de 
nuit, y compris par l’usage de dispositifs 
dissuadant les animaux de faire du bruit de 
manière répétée et intempestive.
	● Les chiens des locataires et des visiteurs 

ne peuvent stationner dans les parties 
communes.
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       LA VIE 
EN IMMEUBLES 
COLLECTIFS
	● La vie en immeubles collectifs exige de 

cohabiter avec des personnes dont on ne 
partage pas forcément les préoccupations, 
la culture ni le mode de vie.
	● Les locataires incommodés sont invi-

tés à aller exposer calmement et poliment 
d’éventuels griefs aux personnes concer-
nées. Toutefois, si la fermeté est de rigueur 
sur les troubles graves, récurrents ou déli-
bérés, une exigence démesurée à l’égard du 
voisinage peut s’avérer préjudiciable à l’am-
biance d’une résidence. Il est donc recom-
mandé de faire preuve de compréhension 
et de tolérance quant aux troubles mineurs 
qui émaillent la vie quotidienne.
	● À ce titre, les jeux d’enfants, s’ils peuvent 

troubler la quiétude de certaines rési-
dences, doivent faire l’objet d’une certaine 
indulgence s’ils se déroulent à des heures 
raisonnables et ne portent pas atteinte au 
cadre de vie.

       RESPECT  
DU RÈGLEMENT 
INTÉRIEUR
	● En collaboration avec Valophis, chaque 

locataire doit se sentir concerné et contri-
buer à faire connaître et appliquer ces 
règles. 
	● Valophis s’efforcera de faire respecter 

ce règlement intérieur en apportant des 
réponses graduées et appropriées aux 
troubles constatés : du simple rappel à la 
règle, au courrier d’avertissement, en pas-
sant par la convocation des contrevenants, 
voire à l’engagement de procédures devant 
les juridictions compétentes.
	● En cas de manquements graves et/ou 

répétés, Valophis se réserve la possibilité 
d’agir en justice pour obtenir une résiliation 
du bail pour trouble de jouissance.
	● Avant d’en arriver là, la plupart des pro-

blèmes doivent pouvoir se résoudre par le 
dialogue.

       CHARTES 
DE VOISINAGE
	● Les agences de gestion de Valophis et les 

amicales de locataires ont la possibilité de 
réaliser une charte de voisinage à l’échelle 
de la résidence. Élaborée conjointement 
par Valophis et les locataires concernés, 
cette charte peut avoir pour objet :
- de compléter le présent règlement,
- de formuler des règles spécifiques à 
la situation d’une résidence (ex : règles 
d’usage d’un espace collectif),
- de traiter de la convivialité et de 
l’hospitalité sur la résidence.
	● Les règles édictées par une charte de 

voisinage ne sauraient contrevenir au pré-
sent règlement.
	● Une charte de voisinage prend effet dès 

lors qu’elle est signée par au moins  la  moi-
tié   des locataires de la résidence (20 % si 
elle est portée par  une  association affiliée 
à la Commission Nationale de Concerta-
tion).

NUISANCES SONORES4
	● De jour comme de nuit, les locataires doivent veiller à ne 

pas occasionner de nuisances sonores, tant dans les espaces 
extérieurs que dans les logements et parties communes.

	● Les locataires doivent prendre toutes les  
précautions  pour  que le voisinage ne soit pas 
gêné par les bruits émanant de chaînes hi-fi, 
d’auto-radios, de télévisions, d’instruments de 
musique, d’appareils électroménagers, etc., 
ainsi que par la pratique d’activités non adap-
tées au logement collectif.

	● Les  travaux   de   bricolage réalisés 
à titre exceptionnel par des particu-
liers à l’aide de perceuses, ponceuses 
ou de tout engin équipé de moteur 
bruyant, ne peuvent être effectués 
que :
- les jours ouvrables, de 8 h  à 12 h et de 14 h à 19 h 30,
- les samedis, de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h,
- les dimanches et jours fériés, de 10 h à 12 h.


